
Première année de conversion (C1 Pâturage, Fourrages pérennes+protéagineux) :   

• Autoproduits Jusqu'à 20%

Fourrages/céréales 

• Achetés : Considéré comme du conventionnel  donc 0% : 

En conversion (C2)

• Autoproduit Jusqu'à 100%

• Acheté Jusqu'à 30%

• Les acides aminés de synthèse et les facteurs de croissance sont interdits.

• Les  vitamines et  provitamines provenant  de  produits  agricoles et/ou de synthèse identiques aux 

naturelles sont autorisées.

• Les oligo-éléments et les minéraux cités sont autorisés sous réserves d’être inscrits  à l’annexe 5 

• Toutes  les  matières  premières  et  substances  utilisées  doivent  être garanties non   OGM. 

• Une   vigilance   est   à   porter   notamment   sur   les   micro organismes, les enzymes et les levures

Les principales règles d’alimentation des volailles AB 

Source INAO



Source Ecocert- INAO



81 jours pour les poulets

150 jours pour les chapons

49 jours pour les canards de Pékin

70 jours pour les canards de Barbarie femelles

84 jours pour les canards de Barbarie mâles

92 jours pour les canards mulards

94 jours pour les pintades

140 jours pour les dindons et les oies à rôtir

100 jours pour les dindes

âge minimal d’abattage imposé par type de volailles en bio

Il est interdit de maintenir les animaux dans des conditions ou de les soumettre à un régime favorisant l’anémie

Les pratiques d’engraissement doivent être réversibles à tout stade du processus d’élevage. Le  gavage  est interdit
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